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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Taxes foncieres
Question écrite n° 9768

Texte de la question

M Didier Julia appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur le
rapport remis a son predecesseur le 28 fevrier 1988, rapport fait par la commission d'etudes et de simplification
de la fiscalite du patrimoine, presidee par M Maurice Aicardi. En ce qui concerne la taxe fonciere sur les
proprietes non baties (p 57 a 65 du rapport), les modalites d'etablissement de la TFNB etaient exposees ainsi
que les nombreuses critiques auxquelles elle peut donner lieu. Le rapport en cause presentait un certain nombre
de propositions a court et a moyen terme, tendant a remedier a la situation actuelle consideree comme facheuse
et ne permettant pas a notre pays d'aborder l'echeance du 1er janvier 1993 concernant le marche unique
europeen dans les meilleures conditions. Elles envisageait egalement, a plus long terme, « une suppression
pure et simple de la TFNB a l'exemple de ce qui a ete fait en Grande-Bretagne » et posait evidemment la
question des ressources de remplacement, faisant etat, d'ailleurs, dans la conclusion du rapport, de la
necessite, en ce qui concerne l'imposition des collectivites locales, de tenir compte de « l'evolution des budgets
locaux et de la volonte des elus locaux de les maitriser », ajoutant que les propositions emises meriteraient donc
« une analyse detaillee en concertation avec les elus locaux ». Un an s'est ecoule depuis la remise de ce
rapport. L'echeance du 1er janvier 1993 se rapproche et l'actuel gouvernement a souvent fait etat de la
necessite de reformer la fiscalite francaise afin de permettre notre entree dans le marche unique dans les
meilleures conditions possibles. Il lui demande en consequence, s'agissant des impots locaux et plus
particulierement de la taxe fonciere sur les proprietes non baties, si des etudes ont ete entreprises afin de retenir
tout ou partie des propositions a court ou a moyen terme avancees par la commission presidee par M Maurice
Aicardi. S'agissant du long terme, c'est-a-dire de la suppression de la taxe fonciere sur les proprietes non baties,
il souhaiterait egalement savoir s'il envisage cette suppression et, dans l'affirmative, si une concertation a ete
entreprise avec les elus locaux afin de determiner par quelles ressources elle pourrait etre remplacee.

Texte de la réponse

Reponse. - La taxe fonciere sur les proprietes non baties, dont le produit represente un montant de l'ordre de 10
milliards de francs, est une ressource essentielle pour les communes rurales. Sa suppression ne peut etre
envisagee. En effet, les etudes entreprises sur ce point n'ont pas permis a ce stade de decouvrir une ressource
de substitution satisfaisante et le budget de l'Etat ne pourrait prendre en charge, dans la conjoncture actuelle, la
compensation de la perte financiere subie par les collectivites locales. Cela dit, le Gouvernement est conscient
des difficultes soulevees par la taxe fonciere sur les proprietes non baties qui resultent, pour l'essentiel, du
vieillissement des valeurs locatives foncieres. Un projet de loi fixant les modalites de la revision generale des
valeurs locatives cadastrales sera presente prochainement au Parlement. D'ores et deja la loi de finances
rectificatives pour 1988 no 88-1193 du 28 decembre 1988 institue deux mesures susceptibles d'alleger la taxe
fonciere sur les proprietes non baties acquittee par les agriculteurs. D'une part, pour les proprietes non baties
classees en terres, pres, vergers, vignes, bois, landes et eaux, l'article 20 reduit le taux de la taxe additionnelle
percue au profit du budget annexe des prestations sociales agricoles actuellement fixe a 4,05 p 100, a 2,02 p
100 en 1989 et supprime definitivement cette taxe additionnelle a compter des impositions etablies au titre de
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1990. Cette mesure profitera aux agriculteurs qu'ils soient proprietaires-exploitants ou fermiers ; en effet, ces
derniers sont tenus de rembourser la taxe percue au profit du BAPSA au proprietaire. D'autre part, l'article 17
institue une mesure d'assouplissement des regles de lien entre les taux des impots locaux, prevues a l'article
1636 B sexies du code general des impots. Les collectivites locales et les groupements de communes a fiscalite
propre dont le taux de taxe fonciere sur les proprietes non baties est superieur au taux moyen national constate
l'annee precedente pour les collectivites de meme nature ou a leur taux de taxe professionnelle, pourront
diminuer leur taux de taxe fonciere sur les proprietes non baties jusqu'au niveau le plus eleve de ces deux taux
de reference sans que cette reduction soit prise en compte pour la determination du taux de la taxe
professionnelle. Ces dispositions vont dans le sens des preoccupations de l'honorable parlementaire.
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